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CPTS et PASS : 
Quelles collaborations possibles ?
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1- Présentation de la CPTS de Vénissieux (69) 

- Spécificité du territoire d'implantation
- Spécifité du projet de santé
- Présentation d'outils mis en place pour faciliter
l'articulation entre le sanitaire, le social et le
médico-social. 
 

2 - Présentation générale des dispositifs CPTS, et
intérêt au regard de l'articulation ville-hôpital dans
la prise en charge de la précarité 

- Intervention de M. Claude LEICHER

SOMMAIRE
LES SUJETS ABORDÉS

APPASS(A)RA _ JOURNÉE RÉGIONALE INTER-PASS _ 23 MARS 2021 



-  MME DUGAST, COORDINATRICE SOCIALE
CPTS VÉNISSIEUX 

"Actuellement, une demande
sur deux qui nous arrive pour

de l 'accès aux soins nous vient
de travailleurs sociaux (...) i ls
nous ont repéré comme étant
des facilitateurs d'accès aux

soins et aux médecins traitants
sur le territoire"
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- Mme Sylvie MUSCEDERE, Directrice de la CPTS et
  coordinatrice de parcours de soins ; 

- M. Julien THEVENET, chargé de projet ;

- Une secrétaire ; 

- Mme Salima MADOURI, coordinatrice de soins ;

- Mme Nicole DUGAST, coordinatrice sociale. 

QUI SOMMES-NOUS ?
À PROPOS DE L 'ÉQUIPE DE LA CPTS DE
VÉNISSIEUX 
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CPTS - CONTEXTE 
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Le contexte de création des CPTS :
situation sanitaire et démographie en santé en
tension, avec notamment beaucoup de déserts
médicaux, un vieillissement de la population,
une transition épidémiologique avec une
augmentation du nombre de maladie, des
changements d'attente de la part de
professionnel.le.s etc. 

---> Refonte nécessaire de l'offre de soins, et
notamment de l'articulation entre l'hôpital et la
ville. Idée de décroiser les corps de métiers de
santé et de s'adapter aux incidences des
pathologies sur un territoire défini.

--> Double opportunité pour les
professionnel.le.s de santé : intérêt en terme de
coordination et bénéfice d'un dispositif d'appui ;  
intérêt pour disposer de nouveaux financements
pour venir soutenir leur pratique. 

CPTS - CADRE LÉGISLATIF
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CPTS - MISSIONS
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Des missions socles : amélioration de l’accès aux soins / Organisation des pratiques
pluri-professionnelles / Développement d'actions de prévention.

Des missions optionnelles qui apparaissent en fonction de la spécificité des territoires.
CPTS = un espace d’organisation et de coordination entre professionnel.le.s de santé sur
un bassin de vie. De ce fait la CPTS de Vénissieux n’aura pas les mêmes missions que la
CPTS de Lyon 8ème par exemple, que celle des Mont d’Or, etc. puisque chaque CPTS
doit s’adapter à la configuration de sa population. 

L’entrée en vigueur de l’accord conventionnel interprofessionnel a eu lieu en Août 2019,
notamment en présence des représentant.e.s des différentes professions de santé. Cet
accord lance véritablement l’organisation des CPTS. 

Missions des CPTS :
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CPTS- FINANCEMENT 
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Rédaction du projet : 
- Diagnostic santé du territoire
- Méconnaissance des professionnels de santé d’un même territoire :
l'équipe s’est rendue compte que sur un même territoire, l’infirmière du bout de
la rue et le médecin ne se connaissait pas. L’idée était donc d'améliorer cela. 
- Partage d’expériences autour de problématiques communes : sur le
territoire de Vénissieux on se rend compte qu’en inter-professionnel.le.s il y a
les mêmes problématiques (les pro. ne se connaissent pas). 
- Constats de peu de lien avec l’hôpital et les structures médico-sociales
(sur le territoire de Vénissieux, GHM portes du Sud = manque de liens = CPTS
présente pour aider à la mise en relation de ces structures entre elles).
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Le projet de santé 
- Faciliter l’accès à un médecin traitant. C’est l’un des aspects qui va sans doute intéresser
les PASS. 
- Améliorer la prise en charge des soins non programmés : par exemple une personne qui
a besoin d’un rendez-vous urgent auprès d’un médecin généraliste pour éviter notamment une
hospitalisation ou un séjour aux urgences. 
- Organiser des parcours pluri-professionnels : la CPTS de Vénissieux a un parcours en
santé mentale organisé pour les enfants de 3 à 15 ans. Ils/elles ont également commencé à
organiser la prise en charge de patient.e.s diabétiques (beaucoup de personnes en ALD pour
cause de diabète). Ils/elles ont également prévu de mettre en place un parcours gériatrique
pour éviter les hospitalisations. Les PASS seront peut-être aussi amenées à intégrer ces
questions de parcours, pour éviter notamment les hospitalisations.
- Développer des actions territoriales de prévention : la vaccination par exemple, et crise
faisant, la CPTS de Vénissieux est en plein dedans ( = ouverture d'un centre de vaccination porté
par la CPTS).
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Pour cette gymnastique de trouver un praticien correspondant aux besoins de soins du/de
la patient.e, les coordonnatrices ont mis en place un outil pour faciliter le partage
d’information. Ce bulletin d’information patient recueille les éléments suivants : nom, prénom,
adresse, n* de sécurité sociale, la difficulté rencontrée et la demande de soin qui en découle
(exemple : besoin de mise en place d’une toilette à domicile, besoin de prescrire des injections, une
préparation de pilulier et des passages pour l’accompagnement à la prise etc.). Une fois ces données
recueillies, elles sont transmises au/ à la professionnel.le de santé de deuxième ligne. Dès lors le/la
praticien.ne peut se mettre en lien avec le/la patient.e et le soin pourra commencer. 

La demande peut venir d’un service d'urgences qui appelle la CPTS à propos d’un.e patient.e reçu.e,
qui n’a pas de médecin traitant. On peut imaginer qu’à ce titre une PASS appelle également la 
 CPTS pour la recherche d’un médecin traitant à l’issue d’une prise en charge.

Attention : la CPTS ne se substitue pas au service social de l’hôpital, elle n’organise pas de retour à
domicile des personnes passées par les urgences ou hospitalisées. Cette mission est dévolue aux
assistantes sociales de l’hôpital. 
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La coordinatrice sociale est une ressource pour professionnel.le.s de santé qui rencontrent un.e patient.e
présentant une problématique sociale particulière (il peut l’avoir vu pour la première fois et constater que ce/cette
patient.e est en rupture de soins, lors d’une VAD par exemple, ou constat que la personne n’a pas de médecin traitant etc.).
Ce dernier sollicite la CPTS et donc la coordonnatrice sociale pour signalement de la situation, et dans le but de mettre la
personne concernée en relation avec les services sociaux du territoire ou, en cas de besoins, avec les coordonnatrices de
soins de la CPTS. 

Les sollicitations peuvent également venir des médecins du territoire qui rencontre des patient.e.s qui sont en ruptures de
droits. Exemple : une personne ayant un arrêt de travail pour accident du travail et qui n’avait pas été indemnisé depuis
plus d’un mois. Intervention de la part de coordo. sociale possible auprès du service sociale de la CPAM. 

En terme de bulletin de données patients, la CPTS de Vénissieux à construit un bulletin médico-social et un bulletin pour le
soin. Les protocoles eux sont à peu près similaire. 

A retenir : 1/ Le travail de coordination ne s’effectue pas directement en faveur d’un.e patient.e.
2/ Respect de la volonté du/de la patient.e dans la démarche de recherche de médecin traitant : présentation de la
démarche au/à la patient.e, recueil de ses souhaits / préférences s’il y en a (homme ou femme par exemple), formulation
d’une demande auprès des adhérent.e.s avec les conditions et propositions finale au/à la patient.e, au plus près de ses
souhaits formulés, en fonction des ressources présentes sur le territoire (choix final qui revient au/à la patient.e).
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Concrètement il y a eu, à partir de septembre 2019, un démarchage
auprès de tous les professionnels de santé du territoire pour leur

présenter qui nous étions, leur expliquer notre fonctionnement et leur
donner des informations sur comment nous pouvions être aidant pour

eux et pour leur patientèle. Et puis, il y a eu la crise COVID, qui a
contribué au bouche à oreille et qui fait qu’aujourd’hui, ce sont plutôt
les professionnels qui viennent à nous, de manière spontanée. Les

professionnels sont en mesures de dire qu’ils y tirent un grand
bénéficie dans le sens où aujourd’hui, dès que quelque chose pose
problème dans leurs pratiques vis-à-vis d’un patient ou s’ils ont une
demandent particulière ils se tournent vers nous. Au début, la crise
COVID nous a « aidé » à rencontrer les professionnels et à se faire

connaître, aujourd’hui, on en est à monter un centre de vaccination et
on se rend compte que nos professionnels de santé (de toute part,

médecin, IDE, pharmacien etc.) viennent nous rejoindre pour nous aider
au montage de ce centre. On remarque que ces mêmes professionnels
cooptent leurs collègues pour venir rejoindre la CPTS et adhérer pour

pouvoir faire partie de ce maillage. 
 

COMMENT LES PROFESSIONNELS DU
TERRITOIRE DE VÉNISSIEUX ONT-ILS ÉTÉ

INFORMÉS DE L'EXISTENCE DE VOTRE CPTS,
ET DE L' INTÉRÊT QUE POUVAIT REPRÉSENTER

LE DISPOSITIF POUR EUX ? 

Les ACI sont les Accords
Conventionnels Inter-

professionnels. Ce sont des
accords signé avec la CPAM
(tous les professionnels de

santé libéraux étant eux même,
à titre individuels,

conventionnés avec la CPAM
dont ils dépendent). Tous ces

professionnels, signent
collectivement, par le biais de

leur représentant professionnel,
des accords sans lesquels il

n’est pas possible pour la
CPAM de soutenir le projet de la

CPTS.
 

QUE SONT LES ACI ?

Une convention a été passée
avec l’Hôpital St Jean de Dieu.
Le médecin chef de St Jean De

Dieu a rejoint il y a peu le CA  de
la CPTS. Nous avons également
mis en place un partenariat : les
professionnels du territoire qui

ont un besoin de soin en
psychiatrie passe par notre

CPTS et la CPTS relaye auprès
de ce médecin et/ou au niveau

du CMP et/ou au niveau du
centre de crise les demandes.

 
Un psychologue a rejoint la

CPTS il y a peu en tant
qu’adhérent et partenaire. 

DES
PSYCHOLOGUES /

PSYCHIATRES ONT-
ILS ADHÉRÉS À LA

CPTS DE
VÉNISSIEUX ? 

Questions / Echanges
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.La demande initiale de médecin traitant est anonyme. C’est un mail
envoyé qui décrit simplement que la demande émane d’un.e
patient.e de tel âge, situé.e à telle adresse, qui souhaiterait

bénéficier d’un médecin traitant. Une fois l’accord du médecin, la
fiche du/de la patient.e (plus complète en terme d’information et
notamment d’information au regard de la nationalité, du type de

couverture médicale etc.) est envoyée via notre outil en ligne
Monsisra. Pour l’instant il n’y a eu aucuns refus, a postériori, de
patient.e du fait de la condition sociale, du type de couverture
médicale ou d’éventuels problèmes de langue. Si à la suite du

premier mail, aucunes réponses ne parvient à la CPTS, la
coordinatrice des soins appelle chaque médecin du territoire, les
uns après les autres, pour leur demander si l’un ou l’une d’entre

eux/elles est en mesure de recevoir ce.tte patient.e. 
 

POUR LES PATIENT.E.S AUX MINIMAS
SOCIAUX OU BÉNÉFICIAIRES DE L’AME QUI
ONT PARFOIS PLUS DE MAL À ACCÉDER À

DES SOIGNANT.E.S DANS LES DISPOSITIFS DE
SOINS LIBÉRAUX, ÊTES-VOUS CONFRONTÉ.E.S

À DES LIMITES D’ACCEPTATIONS DES
MÉDECINS PAR RAPPORT À CES PUBLICS ? 

Non nous ne sommes pas vraiment au courant de cela, vous allez
pouvoir nous en dire plus. Dans le cadre d’un partenariat futur avec

les PASS ce sont des sujets qui peuvent être mis plus
particulièrement au travail. La CPTS de Vénissieux compte aussi
sur les PASS pour les instruire sur toute la connaissance que les 

 équipes ont sur ces publics. 

LA BARRIÈRE DE LA LANGUE EST UNE
PROBLÉMATIQUE QUE VOUS 

AVEZ EN TÊTE ? SI OUI,  QUELLES
RÉPONSES Y APPORTEZ-VOUS ?

CONNAISSEZ-VOUS LE DISPOSITIF DE
FINANCEMENT DE L’INTERPRÉTARIAT
AUPRÈS DES MÉDECINS LIBÉRAUX EN

MÉDECINE DE VILLE PAR L’ARS.

Questions / Echanges
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-  CLAUDE LEICHER 

"Il  est évident pour moi que
l'articulation médico-social et social,
c'est le gain principal qu'on peut faire

dans le champs de la santé. 
 

Dans le champ de la précarité, la
liaison entre les PASS et les

médecins généralistes de vil le est à
inventer." 
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Médecin généraliste en retraite de soins
 
Président de la Fédération Nationale des CPTS 
Président de la CPTS Sud Valence  
Membre du Collectif Précarité de Valence 

Ancien président de MG France - Fédération française
des médecins généralistes (2009 - 2017)

Publications en ligne sur le site de l'EHESP :

https://documentation.ehesp.fr/index.php?
lvl=author_see&id=284074

QUI SUIS-JE ?
À PROPOS DE CLAUDE LEICHER
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https://documentation.ehesp.fr/index.php?lvl=author_see&id=284074


PODCAST - 
INTERVENTION DE M. LEICHER
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https://soundcloud.com/user-743310756-
649682587/intervention-m-claude-
leicher-cpts-et-pass-quelles-
collaborations-possibles

A retrouver en l igne en cl iquant sur ce l ien :

https://soundcloud.com/user-743310756-649682587/intervention-m-claude-leicher-cpts-et-pass-quelles-collaborations-possibles


UN GRAND MERCI
A L 'ENSEMBLE DES
INTERVENANT.E.S 
ET PARTICIPANT.E.S 
À CETTE JOURNÉE 
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APPASS(A)RA 
ASSOCIATION DES PROFESSIONNEL.LE.S DES PASS EN AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

COORDINATION RÉGIONALE DES PASS 
ASSOCIATION DES PROFESSIONNEL.LE.S DES PASS EN AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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